
 

Délibération du 7 mars 2005 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon 

Etat des décisions du Président sur les utilisations des dépenses imprévues 

- Bilan 2004  

 

 

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président   

 

AVIS 

Commission n°1 Bureau 

séance du 6/01/05 favorable séance du 03/02/05 favorable 

 

 

L'inscription au budget 2004 de la ligne de dépenses imprévues en fonctionnement s'élevait à        

50 000 € et celle d’investissement à 550 000 €. 

 

� Utilisation en fonctionnement : 

- complément à la prestation de l’office du tourisme en 2004  pour 13 816 € 

- solde de la ligne de dépenses imprévues en fin d'exercice est de 36 184 € 

 

 

� Utilisation en investissement : 

- avance de trésorerie au SM Nancray  pour 60 000 € 

- solde de la ligne de dépenses imprévues en fin d'exercice est de 490 000 € 

 

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur les 

utilisations faites des lignes de dépenses imprévues. 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le 1er Vice-Président 

Gabriel BAULIEU  

 


